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UTILISATION ET ENTRETIEN D'UNE PISTE CYCLABLE  
EN FORET DOMANIALE DE LA HARTH 

ENTRE RIXHEIM ET LE PONT DU BOUC 
� 

CONVENTION D'OCCUPATION DES TERRAINS 
AVEC L'OFFICE NATIONAL DES FORETS 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver les termes de la convention à 
conclure entre l'Office National des Forêts et le Département, afin de 
contractualiser l'occupation des terrains en forêt domaniale de la Harth pour le 
passage d'un itinéraire cyclable qui relie la Commune de RIXHEIM et le site du 
Pont du Bouc. 

 

Le Département a décidé d'aménager un itinéraire cyclable en forêt domaniale de la Harth 
entre la Commune de RIXHEIM et le Pont du Bouc. 
 
Il est nécessaire d'établir une convention d'occupation des terrains avec l'Office National des 
Forêts, pour fixer les modalités d'utilisation et d'entretien de cet itinéraire cyclable. 
 
Cette piste ne présente pas d’intérêt forestier pour l’ONF et n’est destinée qu’à l’usage des 
cyclistes. 
 
Dans ces conditions, le Département se chargera de son entretien courant et préviendra 
l’ONF des interventions nécessaires sur les arbres (abattage, élagage…).  
 
L’ONF prendra en charge les dégradations occasionnées à la piste cyclable par ses services. 
 
La convention, jointe en annexe à la présente délibération, précise les engagements de 
chacune des parties. 
 
Je vous propose, en conséquence, de bien vouloir : 

 approuver les termes de la convention, jointe à la délibération, à conclure entre l'Office 
National des Forêts et le Département, laquelle a pour objet de contractualiser 
l'occupation des terrains nécessaires au passage d’un itinéraire cyclable en forêt 
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domaniale de la Harth, entre RIXHEIM et le Pont du Bouc, et de préciser les modalités 
relatives à son entretien, 

 m'autoriser à signer cette convention. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 














